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Le 3 avril 2015, l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE), dans le cadre de ses travaux liés au Plan d’action contre l’érosion de la 
base d’imposition et le transfert des bénéfices (BEPS), a publié un document de 
travail sur l’« Action 3 : renforcer les règles relatives aux sociétés étrangères 
contrôlées (SEC) ».  

Comme pour d’autres documents de travail sur les actions BEPS, ce document ne 
représente pas l’avis unanime des pays membres du G20 et de l’OCDE, mais vise 
plutôt à fournir des propositions provisoires mais importantes aux fins d’analyse et de 
commentaires de la part du public. 

Propositions de l’OCDE 
Le document de travail présente sept éléments constitutifs qui serviront de base pour 
l’établissement de règles efficaces relatives aux SEC. Les éléments constitutifs 
représentent des ébauches de recommandations à l’exception d’un seul, la définition 
du revenu tiré par une SEC, qui examine plutôt différentes approches pour définir le 
revenu tiré par une SEC, puisqu’aucune recommandation n’a fait l’objet d’un 
consensus. 

Voici les éléments constitutifs en question :  

Définition d’une SEC : les SEC devraient inclure les personnes morales, les 
fiducies, les sociétés de personnes non transparentes et les établissements stables 
lorsque le revenu de l’établissement stable est exonéré d’impôt dans le pays du siège 
social. Il serait également recommandé d’inclure une règle contre les entités hybrides 
modifiée afin d’empêcher les entités de contourner les règles relatives aux SEC au 
moyen d’entités hybrides. Par exemple, en traitant une filiale à l’étranger comme 
étant transparente à des fins fiscales, une société mère pourrait tirer parti d’une 
exception de l’application des règles relatives aux SEC prévue dans le pays en 
question.  

Exigences en matière de seuil : des exigences en matière de seuil peuvent être 
utilisées pour limiter la portée des règles relatives aux SEC et exclure les entités peu 
susceptibles d’exercer des activités de BEPS. Il serait recommandé d’inclure un seuil 
de faible imposition (semblable au test du « faible niveau d’imposition » adopté par  
de nombreux pays qui ont déjà des règles relatives aux SEC) basé sur le taux 
d’imposition effectif de la SEC. 
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Définition de contrôle : les règles relatives aux SEC devraient appliquer un test de 
contrôle tout au moins juridique et économique, et une SEC devrait être traitée 
comme étant contrôlée lorsque les résidents détiennent plus de 50 % du contrôle. Le 
document de travail indique que les pays seraient libres d’abaisser leur seuil de 
contrôle en deçà de 50 %. Le contrôle pourrait être établi en fonction des intérêts 
regroupés de parties liées ou de parties résidentes non liées ou par le regroupement 
des intérêts de tous les contribuables jugés agir de concert. De plus, les règles 
relatives aux SEC devraient s’appliquer lorsqu’il y a un contrôle, qu’il soit direct ou 
indirect.  

Définition du revenu tiré par une SEC : les règles relatives aux SEC doivent 
pouvoir traiter au moins des types de revenu suivants : 

• dividendes; 

• intérêts et autre revenu issu de financement; 

• revenu d’assurance; 

• revenu tiré de la vente et de la prestation de services, souvent associé à un 
revenu issu de la propriété intellectuelle (PI); 

• redevances et autre revenu issu de la PI. 

Aucun consensus n’a été établi sur la façon dont le revenu tiré par une SEC devrait 
être défini. Le document de travail aborde par conséquent différentes options, dont 
une analyse basée sur la forme (c’est-à-dire cataloguer divers types de revenu 
représentant un « revenu passif » comme étant un revenu tiré par une SEC et 
exclure les types de revenu qui représentent un « revenu exploité activement ») et 
plusieurs versions différentes d’une analyse basée sur le fond (c’est-à-dire exclure de 
façon générale le revenu issu d’activités substantielles entreprises par la SEC elle-
même).  

Deux approches possibles de l’analyse de la nature du revenu sont proposées : 

i. une approche par catégorie qui adopte des règles distinctes pour chaque type 
de revenu pour identifier le revenu tiré par une SEC. Par exemple, les intérêts 
et le revenu issu de financement pourraient être inclus comme revenu tiré par 
une SEC à moins que les intérêts proviennent d’une entreprise de financement 
exploitée activement et que la SEC ne soit pas surcapitalisée. Il a été noté que 
cette approche pourrait être combinée à une règle de transparence qui 
considérerait les intérêts comme un revenu actif si la société payeuse peut les 
déduire de son revenu exploité activement (comme la règle canadienne prévue 
au sous-alinéa 95(2)a)(ii) de la Loi de l’impôt sur le revenu), mais il a aussi été 
remarqué qu’une telle règle pourrait soulever des problèmes d’érosion fiscale 
entre pays étrangers); et 

ii. une approche basée sur les bénéfices excédentaires, qui pourrait plus 
précisément cibler les situations qui aboutissent en actions BEPS, incluant la 
PI, en calculant un « rendement routinier » et en soustrayant ce rendement 
routinier du revenu gagné par la SEC, la différence étant traitée comme un 
revenu tiré par la SEC.  

Les avis diffèrent sur l’approche basée sur les bénéfices excédentaires et certains 
pays croient que cette approche inclura un élément de revenu sans tenir compte du 
fait qu’il provient ou non d’une activité économique véritable de la SEC et des 
situations où il y a un fondement approprié dans l’exploitation de l’entreprise. 

Le document aborde également la question de savoir si les règles d’attribution du 
revenu tiré par une SEC devraient adopter une approche transactionnelle (qui 
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attribue des sources de revenus individuels) ou une approche axée sur l’entité dans 
son ensemble. 

Règles de calcul du revenu : le document de travail recommande l’utilisation des 
règles du pays de la société mère (plutôt que celles du pays de la SEC ou celles 
découlant d’une norme internationale commune) pour calculer le revenu tiré par une  
SEC. Le document de travail recommande également que les pertes d’une SEC 
puissent être utilisées uniquement pour compenser les bénéfices de la SEC dans le 
même pays. 

Règles d’attribution du revenu : en gros, il est recommandé que le revenu tiré par 
une SEC soit attribué à chaque personne détenant le contrôle en proportion de sa 
participation et de la période de détention réelle (dans les cas de participation 
majoritaire pour une partie d’une année), en appliquant le taux d’imposition du pays 
de la société mère au revenu. 

Règles visant à prévenir ou à éliminer la double imposition : les règles relatives 
aux SEC devraient prévoir un crédit pour les impôts réellement payés à l’étranger, 
incluant l’impôt de la SEC payé par les sociétés intermédiaires dans les cas où les 
règles relatives aux SEC dans plus d’un pays s’appliquent au même revenu tiré par la 
SEC. Il faudrait également examiner la possibilité d’une exonération pour les 
dividendes versés par les SEC et pour les gains à la cession d’actions des SEC dans 
les cas où le revenu tiré par la SEC a déjà été assujetti à l’impôt des SEC. 

Échéancier 
L’OCDE a sollicité des commentaires sur le document de travail d’ici le 1er mai 2015. 
L’OCDE tiendra une consultation publique le 12 mai prochain à Paris. 

Albert Baker, Toronto 
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